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 RÈGLEMENT MUNICIPAL DES CIMETIÈRES 
 
 
 

            Le Maire de la commune de SAUBION  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2223-1 et suivant. 
Vu l’avis du conseil municipal du 31 mars 2009. 
 
Considérant qu’il est indispensable de prescrire toutes les mesures réclamées par la sécurité, la 
salubrité, la tranquillité publique, le maintien du bon ordre et de la décence dans les cimetières. 
 
ARRÈTE 
 
Préambule : 
 
Les cimetières de Saubion font partie du service publique communal. Le présent règlement a 
pour but l’organisation de ce service et de son utilisation par les usagers. 
Ce service comprend deux cimetières. Le cimetière de l’église, le cimetière paysager. 
Ce dernier est composé : 

D’un jardin du souvenir 
D’un columbarium 
D’une partie réservée aux tombes en partie non concédée. 
D’une partie réservée aux tombes en partie concédée. 
De caveaux pré fabriqués.étanches équipés d’un système de dépollution répondant aux nor-

mes en vigueurs  
 
Les demandes de concession seront d’abord orientées vers ce cimetière. En cas de refus, les 
demandes seront réexaminées pour être satisfaites suivant les possibilités existantes dans le ci-
metière de l’église. 
 
TITRE 1 : Dispositions générales 
 
Article 1 : Ont le droit d'être inhumées dans les cimetières :  
 

1. Les personnes décédées sur le territoire de la commune, quel que soit leur 
domicile. 

2.  les personnes domiciliées sur le territoire de la commune, quel que soit le 
lieu où elles sont décédées. 

3.  Les personnes ayants droit à l'inhumation dans une concession de famille 
quels que soient leur lieu de domicile et de décès. 

4.  Les personnes bénéficiant d’une autorisation exceptionnelle sur délibération 
du  conseil municipal. 

 
 
                   Nota : cet article s’applique également au columbarium et jardin du souvenir. 
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TITRE 2 :  
Disposition d’ordre intérieur et de surveillance des cimetières 
 
Article 2 : 
 
L'entrée des cimetières sera interdite aux gens ivres, aux marchands ambulants, aux visiteurs 
accompagnés par des chiens ou autres animaux domestiques même tenus en laisse, à toute 
personne qui ne serait pas vêtue de façon décente. 
Les cris, les chants, les conversations bruyantes, les disputes sont interdites à l'intérieur des 
cimetières. 
Tout comportement portant atteinte à la dignité des lieux est interdit à l'intérieur des  
cimetières. 
Les personnes admises dans les cimetières ou y travaillant qui ne s'y comporteraient pas avec 
toute la décence et le respect dus à la mémoire des morts ou qui enfreindraient l'une des  
dispositions du règlement seront expulsés par le personnel sans préjudice des poursuites de 
droit. 
 
Article 3: 
 
Il est interdit : 

· d'apposer des affiches ou autres signes tels que les graffitis sur les murs  
     extérieurs et intérieurs des cimetières ainsi qu'à l'intérieur des cimetières. 
· d'escalader les murs de clôture, les grilles des sépultures, de monter sur les  
     monuments et pierres tombales, de couper ou d'arracher des fleurs, plantes sur        
     les tombeaux d'autrui, d'endommager des sépultures. 
· de déposer des ordures dans quelques parties des cimetières autres que celles 

réservées à cet usage. 
· d'y jouer, boire et manger. 
· de photographier les monuments sans l'autorisation de l'autorité municipale. 

 
Article 4 : 
 
A l'intérieur des cimetières, nul ne pourra faire aux visiteurs et aux personnes suivant les 
convois, une offre de service ou remise de cartes ou adresses. 
 
Article 5 : 
 
La circulation de tous véhicules (y compris les deux roues) est strictement interdite dans les 
cimetières de la commune, à l'exception: 

· des fourgons funéraires, 
· des voitures de service et des véhicules employés par les entrepreneurs pour le 

transport des matériaux suivant l'autorisation du Maire, 
· des véhicules des personnes handicapées portant la carte de GIG/GIC et les  
     véhicules des personnes à mobilité réduite ponctuelle, suivant l'accord du Maire. 

 
Les véhicules admis dans les cimetières ne pourront circuler qu'à l'allure de l'homme au pas. 
 
Lors d'une inhumation, les personnes handicapées seront autorisées à suivre le convoi en véhi-
cule à l'intérieur des cimetières. 
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Article 6 : 
 
A l'intérieur des cimetières, nul ne devra stationner aux portes d'entrée, ni aux abords des  
sépultures ou dans les allées. 
 
Les allées seront laissées libres, les voitures admises dans les cimetières ne pourront y  
stationner sans nécessité. Ils y entreront par les portes désignées par l'autorité municipale. 
 
Tous les véhicules devront se positionner de manière à ne jamais constituer un obstacle à la 
libre circulation. 
 
Article 7 : 
 
Quiconque, soupçonné d'emporter sans autorisation régulière, un ou plusieurs objets  
provenant d'une sépulture, sera entendu par l'autorité compétente. 
Après vérification des faits par l'agent assermenté, le délinquant sera immédiatement traduit 
devant l'autorité compétente. 
 
Article 8 : 
 
L'autorité municipale ne pourra jamais être rendue responsable des vols qui seraient commis 
au préjudice des familles. 
 
TITRE 3 : Conditions générales applicables aux inhumations 
 
Article 9 :  
 
Aucune inhumation ne pourra être effectuée : 
 

d'une part, sans demande préalable d'ouverture de fosses ou de caveaux formulée par le 
concessionnaire ou son représentant. 

Et d'autre part, sans une autorisation du Maire délivrée sur papier libre et sans frais. Celle-
ci mentionnera d'une manière précise l'identité de la personne décédée, son domicile, 
l'heure et le jour de son décès, ainsi que le jour et l'heure auxquels devra avoir lieu son 
inhumation, ainsi que le numéro de la concession. 

 
Toute personne qui, sans cette autorisation, ferait procéder à une inhumation serait passible 
des peines prévues à l'article R.645-6 du Code pénal. 
 
Article 10 : 
 
 Il ne sera autorisé aucune inhumation dans un tombeau dont la construction ne serait pas 
complètement terminée ou qui ne présenterait pas toutes les garanties désirables pour la  
sécurité ou la santé publique 
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Article 11 : 
 
 Aucune inhumation, même en caveau provisoire, sauf urgence, notamment en période  
d’épidémie ou si le décès a été causé par une maladie contagieuse, ne peut être effectuée avant 
qu'un délai de 24 heures ne se soit écoulé depuis le décès. 
 
L'inhumation avant le délai légal devra être prescrite par le médecin ayant constaté le décès,  
la mention « inhumation d'urgence » sera portée sur l 'autorisation d'inhumer par l’Officier 
d’Etat-Civil. 
 
 
Article 12 : 
 
 Le permis d’inhumer et l’habilitation préfectorale devront être déposé à la mairie avant  
l’entrée du convoi dans le cimetière. 
 
Article 13 : 
 
 Lorsque l'inhumation doit avoir lieu dans un caveau, son ouverture sera effectuée six heures 
au moins avant l'inhumation, afin que, si quelque travail de préparation soit jugé nécessaire, il 
puisse être exécuté en temps utile sous la responsabilité de la famille. 
 
Article 14 : 
 
 Toute inhumation ne pourra avoir lieu que lorsque l'autorisation de fermeture de cercueil  
délivrée à la famille ou son représentant, par l’Officier d’Etat-Civil, aura été remise à la  
mairie de Saubion, avec les autres autorisations nécessaires en particulier l'autorisation  
d'inhumation et le certificat de décès attestant du retrait éventuel des prothèses cardiaques. 

 
TITRE 4 : Dispositions générales applicables aux concessions 
 
Article 15 : 
 
 Les familles désirant obtenir une concession funéraire dans un cimetière communal devront 
impérativement s'adresser au service des cimetières de la mairie. 
 
Article 16 : 
 
 Dès la signature du contrat, le concessionnaire devra acquitter les droits de concession au  
tarif en vigueur le jour de la signature. 
 
Ces tarifs sont fixés par délibération du Conseil Municipal. 
 
Article 17 : Droits et obligations des concessionnaires 
 
 Le contrat de concession ne constitue pas un acte de vente et n'emporte pas le droit de 
propriété, mais seulement de jouissance et d'usage avec affectation spéciale et nominative. 
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 Une concession ne peut être transmise que par voie de succession ou de donation entre 
parents ou alliées, à l'exclusion de toute cession à des tiers par vente ou toute autre espèce de 
transaction. En pareil cas, l'opération serait nulle et sans effet. 
 
 Une concession ne peut être rétrocédée à la commune qu'après acceptation du Conseil 
Municipal. 
 
 Une concession ne peut être destinée à d'autres fins que l'inhumation. 
Le concessionnaire, ses ascendants ou descendants, ses alliés peuvent être inhumés dans une 
concession. 
 
 Le concessionnaire aura cependant la faculté de faire inhumer dans sa concession certai-
nes personnes n'ayant pas la qualité de parents ou d'alliés mais auxquelles l'attachent des liens 
particuliers d'affection ou de reconnaissance. 
 
Article 18 : Les différents types de concessions des cimetières sont les suivantes : 

· concessions de 15 ans pour les caves urnes. 
· concessions trentenaires. 

 
 Chacun de ces types de concession fait l'objet d'un tarif révisé annuellement par le 
Conseil Municipal, à compter du 1er avril 2009. La nature des concessions est désignée  p a r 
l'acte. 
 
 Ces concessions peuvent être : 

· individuelles (une seule personne) 
· collectives (plusieurs personnes désignées dans l'acte de concession) 
· familiales (ascendants et descendants directs du concessionnaire) 

 
Article 19 : Choix de l'emplacement 
 
 Les emplacements sont concédés en continuité dans une ligne jusqu'à ce que celle-ci 
soit complète. Le concessionnaire ne peut choisir ni l'emplacement, ni l'orientation de sa 
concession. Il doit, en outre, respecter les consignes d'alignement qui lui sont données. 
 
Article 20 : Renouvellement des concessions 
 
 Les concessions sont renouvelables à expiration de chaque période de validité. 
 
 Le concessionnaire ou ses héritiers pourront encore user de leur droit à renouvellement 
pendant une période de deux ans, à compter de la date d'expiration. 
 
 Passé ce délai, ou à défaut de paiement de la nouvelle redevance à l'expiration, la 
concession fait retour à la commune, qui peut procéder aussitôt à une nouvelle cession. 
Par ailleurs, l'inhumation dans la concession dans les cinq dernières années entraîne son re-
nouvellement de droit. Le renouvellement prendra effet à la date d'expiration de la période 
précédente. 
 
 La commune se réserve de faire opposition au renouvellement d'une concession pour 
des motifs de sécurité, de circulation et en général pour tout motif légitime. Dans ce cas, un 
emplacement de substitution sera désigné, les frais de transfert étant pris en charge par la 
commune. 
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Article 21 : Les rétrocessions 
 
 Le concessionnaire s’engage à rétrocéder ses droits à la commune, avant l'échéance de 
renouvellement, aux conditions suivantes : 

1. la rétrocession doit être motivée par la possession d'une autre concession 
ou par un transfert de corps dans une autre commune. 

2. Le terrain, caveau ou case, devra être restitué libre de tout corps, 
3. Lorsque la concession comporte un caveau ou un monument, la munici-

palité peut autoriser le concessionnaire à rechercher un acquéreur  
      répondant aux critères définis à l’article 1. 

 
Article 22 : Reprise des concessions  
 
 Les terrains ne peuvent pas être repris avant un délai de cinq ans après la dernière inhumation. 
 
 Pour toute reprise de terrain, le Maire devra mettre la famille en demeure, par les 
moyens de publicité ordinaire, de faire enlever les monuments et signes funéraires dans un 
délai déterminé. 
 
 A défaut par les familles de se conformer à cette invitation, il sera procédé d'office à 
l'enlèvement des dits monuments, et signes funéraires. 
 La commune prendra ensuite possession du terrain pour de nouvelles sépultures. 
 Les ossements qui s'y trouveraient seront réunis avec soin et placés dans l'ossuaire  
communal. 
 
 Les monuments et insignes qui n'auront pas été enlevés dans le délai imparti devien-
dront propriété de la commune qui les affectera aux travaux d'entretien et d'amélioration des 
cimetières. 
 
 Lorsque l’Administration aura prescrit la reprise des concessions dont le terme sera  
expiré, cette opération sera annoncée aux intéressés, trois mois à l'avance, par la voie des  
affiches. 
Pendant le délai de trois mois, les familles pourront reprendre les signes funéraires et autres 
objets qu'elles auraient placés sur les sépultures. 
 
A l'expiration des concessions de trente ans et faute de réclamation par les familles, les sépul-
tures seront réputées abandonnées dans les conditions prescrites par les articles L.2223-13 et 
R. 2223-12 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 L’Administration reprendra possession des terrains concédés dans l'état où ils se trouve-
ront, même avec les constructions qui y auraient été élevées. 
 
 Les restes mortels que contiendraient encore les sépultures et qui n'auraient pas été  
réclamés seront recueillis et inhumés, avec toute la décence convenable, dans l'enceinte du 
cimetière (CG collectivités territoriales, article L. 2223-17). 
 
 A l'égard des concessions perpétuelles abandonnées, il aura procédé conformément à 
l'article L. 2223-17 précité. 
 
L'autorisation de l’Administration sera nécessaire pour l'enlèvement des signes funéraires 
existant sur les sépultures en reprise. 
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TITRE 5 : Dispositions particulières applicables aux caveaux et 
monuments 
 
 
Article 23 : 
 
 L'autorité municipale surveillera les travaux de construction de manière à prévenir tout ce qui 
pourrait nuire aux sépultures voisines, mais elle n'encourra aucune 
responsabilité en ce qui concerne l'exécution de ces travaux, et les dommages causés aux tiers. 
 
 Dans tous les cas, les concessionnaires ou constructeurs devront se conformer aux indi-
cations qui leur seraient données par les agents de l'autorité municipale formulées même  
postérieurement à l'exécution des travaux. 
 
 Dans le cas où, malgré les indications et les injonctions, notamment en ce qui concerne 
les normes techniques si le constructeur n'a pas respecté la superficie concédée et les normes 
imposées, l'autorité municipale pourra faire suspendre immédiatement les travaux ou  
ordonner la démolition des ouvrages aux frais de la partie défaillante. 
 
Article 24 : 
 
 Les fouilles faites pour la construction des caveaux et monuments sur les terrains concédés 
devront, par les soins des constructeurs, être entourées de barrières ou défendues au moyen 
d'obstacles visibles et résistants afin d'éviter tout danger. 
 
 Les travaux seront exécutés de manière à ne compromettre en rien la sécurité publique 
ni gêner la circulation des allées. 
 
Article 25 : 
 
Il est interdit, sous quelque prétexte que ce soit, même pour faciliter l'exécution des travaux, 
de déplacer ou d'enlever des signes funéraires existant aux abords des constructions sans  
l'autorisation des familles intéressées et sans l'agrément du Maire. 
 
Article 26 : 
 
 Après achèvement des travaux, dont l'autorité municipale devra être avisée, les entrepreneurs 
devront nettoyer avec soin les abords des ouvrages et réparer, le cas échéant, les dégradations 
commises par eux aux allées ou plantations. 
 
 En cas de défaillance des entreprises et après sommation restée sans effet, les travaux de 
remise en état seront effectués aux frais de l'entrepreneur ou aux frais du concessionnaire en 
cas de défaillance de l'entrepreneur. 
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Article 27 : 
 
 Lorsqu'il résultera des travaux exécutés par les constructeurs ou concessionnaires une  
dégradation quelconque aux sépultures voisines, copie du procès-verbal ou rapport qui l'aura 
constatée sera transmise au concessionnaire ou la famille intéressée afin que ceux-ci puissent 
exercer l’action qu'ils jugeront utile contre les auteurs du dommage causé sans préjudice des 
sanctions que pourrait prendre le Maire à leur égard. 
 
Article 28 : 
 
 Le sciage et la taille des pierres destinées à la construction des ouvrages et caveaux sont  
interdits à l'intérieur du cimetière. 
 
Article 29 : 
 
 Les terrains ayant fait l'objet de concessions seront entretenus par les concessionnaires en  
bon état de propreté, les ouvrages en bon état de conservation et de solidité. Faute par les 
concessionnaires de satisfaire à ces obligations, l'autorité municipale y pourvoira d'office et à 
leurs frais 
En raison de la dégradation potentielle des sépultures voisines, la plantation de tout arbre est 
interdite sur le terrain concédé. 
 
 Si un monument funéraire présente un état de dégradation tel qu'il entraîne un danger 
pour la sécurité publique ou pour les sépultures voisines, un procès-verbal sera établi par  
l'autorité municipale et une mise en demeure de faire exécuter les travaux sera transmise au 
concessionnaire ou à ses ayants droit. En cas d'urgence, les travaux nécessaires pourront être 
réalisés d'office, à la demande de la Commune et aux frais du concessionnaire ou de ses 
ayants droit. 
 

 
 
TITRE 6 : Règles applicables au caveau provisoire 
 
Article 30 : 
 
 La commune de Saubion met à la disposition des familles qui le souhaitent, un caveau dépo-
sitoire destiné à accueillir temporairement et après mise en bière, le corps des personnes en 
attente de sépulture. Seuls sont admis, les corps des personnes pouvant bénéficier d'une  
sépulture dans les cimetières. 
 
 
Article 31 : 
 
 Le dépôt des corps dans le dépositoire ne pourra avoir lieu que sur demande présentée par  
un membre de la famille ou par toute autre personne ayant qualité à cet effet et avec une  
autorisation délivrée par le Maire. 
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Article 32 : 
 
 Les corps déposés au dépositoire devront être, au préalable, placés dans un cercueil herméti-
que, conformément à la réglementation en vigueur. La case sera refermée immédiatement 
après le dépôt et toutes les mesures de salubrité seront prises. 
 
 Au cas où des émanations de gaz seraient détectées, le Maire, par mesure d'hygiène et 
de police, pourra prescrire l'inhumation provisoire aux frais de la famille et sans que celle-ci, 
prévenue, ne puisse avoir aucun recours contre la commune, dans les terrains qui leur seraient 
destinés. 
 
Article 33 : 
 
 La sortie du corps du dépositoire et sa ré-inhumation définitive dans une sépulture particuliè-
re ou commune, demandée par le déposant auront lieu dans les mêmes conditions et sous les 
mêmes réserves que celles concernant les exhumations et ré inhumations ordinaires. 
 
Article 34 : 
 
 Tout corps déposé dans le dépositoire est assujetti à un droit de séjour. Ce tarif est fixé par le 
Conseil Municipal. La durée maximale du séjour en dépositoire est fixée à six mois. 
Cette durée peut être reconduite une fois sur demande de la famille. 

 
 
 
TITRE 7 : Règles applicables aux exhumations 
 
Article 35 : Les demandes d'exhumations 
 
 Aucune exhumation ou ré-inhumation, sauf celles ordonnées par l'autorité judiciaire, ne 
peuvent avoir lieu sans l'autorisation préalable du Maire. 
 
 L'exhumation pourra être refusée ou différée pour des motifs tirés de la sauvegarde du 
bon ordre des cimetières, de la décence ou de la salubrité publique ou dans le cas où le  
cercueil ne permettrait pas l'identification de la personne. 
 
 En règle générale, un refus d'exhumation sera opposé dans tous les cas où l'opération 
serait de nature à nuire à la santé publique. Ainsi, l'exhumation du corps des personnes ayant 
succombé à l'une des maladies contagieuses ne pourra être autorisée qu'après un délai d'un an 
à compter de la date du décès. 
Les exhumations dans l'intérêt des familles ne seront autorisées par le Maire que sur produc-
tion d'une demande formulée par le plus proche parent du défunt ou par son fondé de pouvoir. 
Les demandes concernant ces opérations seront déposées à la mairie, deux jours francs (sauf 
cas exceptionnels) avant la date à laquelle ces opérations doivent avoir lieu. 
Les demandes d'exhumations indiqueront les noms, prénoms date et lieu de décès des person-
nes à exhumer, ainsi que le lieu de la ré-inhumation. 
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Au dépôt de la demande d'autorisation, le demandeur indique le nom de l'opérateur funéraire 
chargé des opérations. Celui-ci doit être titulaire d'une habilitation en cours de validité, il est 
tenu de la présenter à la mairie avant les travaux. 
 
 Les demandes d'exhumations porteront les noms, prénoms, adresse et degré de parenté 
du demandeur avec la personne à exhumer. Elles seront revêtues des signatures de ceux qui 
ont qualité pour revendiquer les corps. En cas de désaccord entre eux, les opérations seront 
différées jusqu’à la décision des tribunaux compétents. 
 
 Les demandes d'exhumation de corps, inhumés ou à ré-inhumer dans des concessions, 
seront accompagnées des autorisations régulières, délivrées par les concessionnaires ou leurs 
ayants droit. 
 
Article 36 : Exécution des opérations d'exhumation 
 
 Les dates des exhumations sont fixées par le Maire. Il ne peut être procédé à des exhu-
mations les samedis, dimanches et jours fériés. 
 
 Le creusement de la fosse peut être accompli la veille du jour de l'exhumation.  
Cependant, cette opération est interrompue avant la découverte du cercueil. 
 
 Lorsque le cercueil à exhumer se trouve dans un caveau, celui-ci doit être ouvert la veille. 
 
 Les exhumations seront faites avant 9H00 et se dérouleront en présence des personnes 
ayant qualité pour y assister, sous la surveillance de l’administration municipale. 
 
Article 37 : Ouverture des cercueils  
 
 Si, au moment de l'exhumation, un cercueil est trouvé en bon état de conservation, il ne 
pourra être ouvert que s'il s'est écoulé un délai minimum de cinq ans depuis la date du décès. 
 
 Si le cercueil est trouvé détérioré, le corps sera placé dans un autre cercueil ou, s'il peut 
être réduit, dans une boîte à ossements. 

 
Article 38 : Exhumation et ré-inhumation 
 
 L'exhumation des corps inhumés en terrain commun n'est assujettie à autorisation que si 
la ré-inhumation doit avoir lieu dans un terrain concédé, un caveau de famille ou dans le ci-
metière  d'une autre commune. 
 
Article 39 : Exhumations sur requête des autorités judiciaires 
 
 Les dispositions des articles précédents, à l'exception des mesures d'hygiène, ne s'appli-
quent pas aux exhumations ordonnées par l'autorité judiciaire. Celles-ci peuvent avoir lieu à 
tout moment et le personnel devra se conformer aux instructions qui lui seront données. 
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Article 40 : Les mesures d'hygiène 
 
 Les agents chargés de procéder aux exhumations devront utiliser tous les moyens  
de protection (vêtements, produits de désinfection, etc.) pour effectuer les exhumations aux 
meilleures conditions d'hygiène. 
 
 Les cercueils, avant d'être manipulés et extraits des fosses, seront arrosés avec une  
solution désinfectante. Il en sera de même pour tous les outils ayant servi au cours de  
l'exhumation. 
 
 Les planches de bois des cercueils trouvés détériorés et changés doivent être immédiate-
ment évacuées. 
 
Article 41 : Transports des corps exhumés 
 
 Le transport des corps exhumés d'un lieu d'inhumation à un autre sur le territoire de  
la commune se fait au moyen d'un véhicule habilité à cet effet. La personne désignée pour ef-
fectuer ce transport doit préalablement se munir d'une autorisation délivrée par l’Administra-
tion. 
 
 En cas de transport hors de la commune, le cercueil qui est trouvé en bon état est placé 
dans une housse. L'ensemble, cercueil et housse, est placé dans une caisse d'enveloppement 
pourvue d'un revêtement intérieur d'enveloppement en zinc. Un couvercle avec joint en  
caoutchouc en assure l'herméticité. 
 
 Si les restes mortels ont été placés dans un nouveau cercueil, celui-ci pourra être  
acheminé sans autre précaution. Cependant si des risques d'écoulement existent, l'ensemble 
housse et caisse d'enveloppement évoqué dans l'article précédent pourra être utilisé. 
 
 Les scellés sont apposés sur le cercueil et en aucun cas sur la caisse d'enveloppement. 
 

 
TITRE 8 : Règles applicables aux opérations de réunions de corps 
 
Article 42 : 
 
 La réunion des corps dans les sépultures ne pourra être faite qu'après autorisation du Maire, 
sur demande de la famille, et sous réserve que le concessionnaire initial n'ait pas précisé dans 
l'acte de concession les noms des personnes dont il autorisait l'inhumation dans la sépulture à 
l'exclusion de tout autre ou suivant sa volonté qu'il ne soit touché aux corps qui y reposent. 
 
Article 43 : 
 
 Par mesure d'hygiène et pour des raisons de convenance, la réduction des corps ne sera auto-
risée que 15 années après la dernière inhumation de ces corps à la condition que ces corps 
puissent être réduits. 
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 Tout cercueil hermétique pour maladie contagieuse ne pourra faire l'objet d'une exhu-
mation qu'après un an ferme d'inhumation. 
 
 Les opérations de réduction de corps sont assimilées à des exhumations et sont soumises 
aux mêmes règles de droit. 

 
 
TITRE 9 : Mesures applicables aux entrepreneurs 
 
Article 44 : Autorisations de travaux 
 
 Pour obtenir l'autorisation d'effectuer des travaux dans les cimetières, l'entrepreneur  
qui sera habilité par la préfecture pour les travaux funéraires devra se présenter au service du 
cimetière à la mairie, porteur de la demande d'autorisation dûment signée par le concession-
naire ou ses ayants droit, et par lui-même, ou muni d'un pouvoir signé du concessionnaire ou 
d'un ayant droit. 
 
 Les concessionnaires et les constructeurs demeurent conjointement responsables de tout 
dommage résultant des travaux. 
 
 Les entrepreneurs demeurent responsables de la bonne exécution des travaux, même 
lorsque ceux-ci sont effectués en sous-traitance par un tiers. 
 
Article 45 : Plan des travaux et indications 
 
 L'entrepreneur devra soumettre au service des cimetières de la mairie un plan détaillé à 
l'échelle des travaux à effectuer, indiquant : 

· un croquis de l'ouvrage, 
· les dimensions exactes de l'ouvrage, 
· les matériaux utilisés, 
· la durée prévue des travaux. 

 
Article 46 : Déroulement des travaux et contrôles 
 
 Les travaux ne pourront être entrepris que lorsque l'autorisation délivrée par le service 
des cimetières de la mairie sera en possession de l'entrepreneur. 
 
 
Article 47 : Les périodes 
 
 A l’exception des interventions indispensables aux inhumations, les travaux sont inter-
dits les samedis, dimanches et jours fériés. 
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Article 48 : Dépassement des limites 
 
 Les entrepreneurs seront tenus de se conformer à l'alignement et au nivellement donnés 
par le représentant de l'autorité municipale. 
 
 En cas de dépassement des limites et usurpations au-dessus ou au-dessous du sol, les 
travaux seront immédiatement suspendus et la démolition devra être immédiatement exécutée. 
 
Article 49 : Outils de levage 
 
 L’acheminement et la mise en place ou la dépose de monuments ou pierres tumulaires 
ne devront jamais être effectués en prenant appui sur les monuments voisins ou les arbres. Les 
engins et outils de levage ne devront jamais prendre leurs points d'appui sur le revêtement des 
allées ou les bordures. 
 
Article 50 : Détériorations 
 
 Il est interdit d'attacher des cordages aux arbres, aux monuments funéraires, aux grilles 
et murs de clôture, d'y appuyer des échafaudages, échelles et tous autres outils et de leur  
causer aucune détérioration. 
 
 
Article 51 : Enlèvement du matériel 
 
 Tout matériel ayant servi à l'occasion des travaux sera immédiatement enlevé par  
l'entrepreneur dès l'achèvement de ceux-ci.  
 
Article 52 : Nettoyage et propreté 
 
 Les entrepreneurs sont tenus, après achèvement des travaux, de nettoyer l'emplacement 
qu'ils auront occupé, de réparer les dégâts qu'ils auraient pu commettre. 
Les mortiers et béton devront être portés dans des récipients et ne jamais être laissés à même 
le sol. 
 
Article 53 : Protection des travaux 
 
 Toute excavation abandonnée non comblée en fin de journée ou en période de congés 
sera recouverte afin de prévenir tout risque d'accident. 
 
Article 54 : Enlèvement des gravats 
 
 Les terres ou débris de matériaux devront être enlevés du cimetière chaque jour par l’en-
trepreneur. 
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CIMETIÈRE DE L’ÉGLISE 
 
TITRE 10 : Caveaux et monuments sur les concessions 
 
Article 55 : 
 
 Toute personne qui possède une concession dans ce cimetière communal ouvrant droit à 
construction, peut édifier un monument. 
 
 Quiconque aura l'intention de faire un caveau ou poser un monument, devra avant le 
début du travail, faire auprès du service municipal des cimetières une demande d'autorisation 
en y joignant le plan et l'élévation du caveau ou monument projeté avec l'indication de la  
superficie occupée. 
 
 
Article 56 : 
 
 Les constructions de caveaux, tombes et monuments funéraires seront édifiées sur l'aligne-
ment qui sera donné sur les lieux et en fonction d'un plan d'aménagement d'ensemble. 
 
 Les constructions seront édifiées en béton, granit, marbre ou pierre : les joints de  
maçonnerie en élévation au-dessus du sol seront faits au ciment ou produits compatibles. 
 
Article 57 : 
 
Les travaux de construction, de réparation, terrassement, d'entretien de sépultures et  
monuments funéraires devront faire l'objet d'une autorisation de travaux délivrée par le Maire. 
 
 L'autorisation de travaux sera sollicitée par une demande écrite établie par le conces-
sionnaire ou ayant droit, s'il s'agit de travaux concernant une sépulture particulière ou par le 
représentant de la famille du décédé, s'il s'agit de travaux concernant une tombe familiale. 
 
Article 58 : 
 
 A l'approche d'un convoi funèbre, toute personne travaillant dans le cimetière, à proximité 
des allées, devra cesser le travail et, au moment du passage du convoi, observer une attitude 
décente et respectueuse. 
 
Article 59 : 
 
 Les concessionnaires ou leurs entrepreneurs qui veulent construire un caveau ou un monu-
ment doivent : 
 

déposer en double exemplaire au service des cimetières une demande de travaux 
demander l'alignement et la délimitation de l'emplacement  

 
solliciter une autorisation en double exemplaire indiquant la nature et les dimensions des 

ouvrages signés par le concessionnaire ou son ayant droit. 
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CIMETIÈRE PAYSAGÉ 
 
TITRE 11 : Jardin du souvenir. 
 
Article 60 : 
 
Les ornements artificiels et les jardinières sont interdits dans le Jardin du Souvenir. 
Le Jardin du Souvenir est prévu pour la déposition des cendres dans le réceptacle à l'intention 
des personnes qui en ont manifesté la volonté. Il est entretenu et fleuri par les soins de la com-
mune. 
 
 
Article 61 : 
 
L'autorisation de procéder au dépôt des cendres sera accordée par le Maire ou son représen-
tant, sur justification de l'expression écrite des dernières volontés du défunt, ou, à défaut, sur 
la demande écrite du ou des membres de la famille ayant qualité pour pourvoir aux obsèques 
ou à la crémation, accompagné du certificat de crémation attestant l’état civil du défunt. 
 
Article 62 : 
 
Tout dépôt de souvenirs en matériaux durables est interdit sur toute la surface ainsi que sur le 
pourtour du jardin du souvenir. Si de tels objets étaient déposés, l’administration municipale 
procèderait d’office à leur enlèvement.  
Un monument est érigé à proximité du jardin du souvenir, chaque famille pourra si elle le dé-
sire y faire apposer une plaque en bronze de dimension 15 cm x 10 cm indiquant le nom du 
défunt, l’année de naissance et de décès. 
Des fleurs naturelles peuvent être déposées à l’endroit prévu à cet effet. 
 
 
 

TITRE 12 : Columbarium 
 
Article 63 : 
 
L'utilisation du columbarium est réservée aux familles ou personnes déterminées à l'article 
premier du présent règlement. 
Chaque cave urne peut recevoir quatre urnes cinéraires. 
 
Article 64 : 
 
L'utilisation de chaque cave urne du columbarium n'est possible que si elle est concédée pour 
une durée de 15ans. 
La concession est indéfiniment renouvelable. 
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Article 65 : 
 
Les urnes ne peuvent être déplacées du columbarium ou de la sépulture où elles ont été inhu-
mées sans une autorisation spéciale de l'autorité Compétente. Cette autorisation doit être  
demandée par écrit. 
 
Article 66 : 
 
Les caves urnes peuvent être concédées aux familles au moment du dépôt de la demande de 
crémation ou à tout autre moment postérieur à celle-ci. 
 
Article 67 : 
 
La concession d'une case est subordonnée au règlement préalable de son prix conformément 
aux tarifs fixés par le Conseil Municipal. 
 
 
Article 68 : 
 
L’Administration des cimetières déterminera, dans le cadre du plan de distribution, l'emplace-
ment de la cave urne demandée, le concessionnaire n'ayant en aucun cas le droit de fixer lui-
même cet emplacement. 
 
Article 69 : 
 
A l'expiration de la concession, il pourra en être fait reprise par l’Administration Municipale 
dans les mêmes conditions et délais que ceux en vigueur pour les concessions funéraires tradi-
tionnelles. 
Dans ce cas, les cendres seront déposées au Jardin du Souvenir. 
 
Article 70 : 
 
Dans le but de maintenir une certaine uniformité, l’inscription mentionnant le nom et prénom 
de la personne décédée et éventuellement l’année de naissance et de décès devront être gravés 
sur une plaque en laiton  de dimension 10cm par 15cm, elle devra être collée sur le couvercle. 
 
Article 71 : 
 
Seules les fleurs naturelles sont autorisées dans le columbarium, tout autre ornements est in-
terdit. 

 
TITRE 13 : Inhumation en terrain non concédé. 
 
Article 72 : 
 
Les inhumations en terrain non concédés se font sur les alignements désignés par l’autorité 
municipale. Ces emplacements sont gratuits. Les emplacements pourront être légalement re-
pris après la cinquième année d’occupation. Les restes mortels non réclamés seront placés 
dans l’ossuaire communal ou crématisés le cas échéant. 
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Article 73 : 
 
L’inhumation des corps placés dans un cercueil hermétique ou imputrescible est interdite, à 
l’exception faite des cas particuliers qu’il appartiendra à l’administration municipale d’appré-
cier. 
 
Article 74 : 
 
Un terrain de 1m de largeur et de 2m de longueur est affecté à chaque corps d’adulte, chaque 
fosse à 0,8 m de largeur et 2m de longueur, une profondeur minium de 1,50m. 
Les tombes sont disposées par rangées. Les sépultures sont séparées les unes des autres par un 
espace libre de 0,40m sur les côtés non bordés par les allées. 
Ces emplacements seront matérialisés par des jalons au ras du sol aux quatre coins. 
 
Aucun tumulus n’est autorisé, les tombes seront engazonnées par les soins des employés  
municipaux, tout dépôt de plaques et ornements artificiels n’est autorisé. 
 
Article 75 : 
 
Les familles peuvent placer en début de sépulture des stèles, des croix ou autres signes funé-
raires d’une hauteur maximum de 0,50m. 
Seul les employés municipaux ou l’entreprise mandatée par la mairie de Saubion sont autori-
sés à la plantation d’arbres et d’arbustes. 
 
Article 76 : 
 
A l’expiration prévue par la loi, l’administration municipale pourra ordonner la reprise d’une 
ou plusieurs parcelles du terrain commun. Notification sera faite par les soins de la mairie de 
Saubion auprès des familles des personnes inhumées. 
La décision de reprise sera publiée, conformément au code général des collectivités territoria-
les et portée à la connaissance du public par voie d’affiches. 
: 
Article 77 : 
 
Aucune fosse située dans un terrain commun n’est convertible en concession. 
 

TITRE 14 : Inhumation en terrain concédé. 
 
Article 78 : 
 
Les inhumations en terrain concédé se font sur les alignements désignés par l’autorité munici-
pale. Les concessions sont délivrées conformément aux décisions prises par délibération du 
conseil municipal. 
 
Article 79 : 
 
Un terrain de 1m de largeur et de 2m de longueur est affecté à chaque corps d’adulte, chaque 
fosse à 0,8 m de largeur et 2m de longueur, une profondeur minium de 1,50m, maximale de 
2,50m. 
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Les tombes sont disposées par rangées. Les sépultures sont séparées les unes des autres par un 
espace libre de 0,40m sur les côtés non bordés par les allées. 
Ces emplacements seront matérialisés par des jalons au ras du sol aux quatre coins. 
 
La commune de Saubion ne prend aucun engagement en ce qui concerne l’état du sous-sol des 
surfaces concédées. 
Aucun tumulus n’est autorisé, les tombes seront engazonnées par les soins des employés mu-
nicipaux, tout dépôt de plaques et ornements artificiels n’est autorisé. 
 
Article 80 : 
 
Les familles peuvent placer en début de sépulture des stèles, des croix ou autres signes funé-
raires d’une hauteur maximum de 0,50m. 
Seul les employés municipaux ou l’entreprise mandatée par la mairie de Saubion sont autori-
sés à la plantation d’arbres et d’arbustes. 
 

TITRE 15 : Caveaux en pré fabriqués. 
 
Article 81 : 
 
Le cimetière est constitué de caveaux pré fabriqués étanches de 2 et 4 places 
Aucune transformation tant du bâti que des plantations d’accompagnement paysagé (haies, 
plantes grimpantes, aires gazonnées) n’est autorisée. 
Seule la pose d’une stèle, croix ou autres signes funéraires est autorisée  d’une hauteur maxi-
mum de 0,30m. 
 
Le couvercle en béton peut être remplacé par un matériau laissé au libre choix des familles, 
d’une épaisseur maximum de 6 cm. 
 
Aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, autres que celle faite par la commune ne peut être 
autorisée. 
 

Disposition relative à l’exécution du règlement municipal des ci-
metières. 
 
Article 86 : 
 
Le présent règlement sera tenu à la disposition des Administrés, à la mairie de Saubion. 
 
Article 87 : 
 
Monsieur le Maire de la Commune de Saubion, Monsieur le chef de la Brigade de Gendarme-
rie de Saint Vincent de Tyrosse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur 
 
 
En Mairie de SAUBION, le  30  Juin  2009 
 

Le Maire de SAUBION 
Pierre ÇABALOUÈ 


